
PROCÈS-VERBAUX.58 A 1903

L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport annuel 
vertu du chapitre 181 des Statuts Révisés du Canada, intitulé : “ Acte concernant les 
unions commerciales,” et a soumis au Parlement, conformément à l’article 23 du dit 
acte, les pièces démontrant que l’Association Protectrice des Mines et des Mineurs 
de la Colombie-Britannique, avait d’après l’article 17 du dit acte, fait enregistré l’état 
annuel (1900-1901) au bureau du régistrateur général du Canada.

( Voir Documents de la Session No
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Alors sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Templeman, 
Le Sénat s’est ajourné.

eri

■)
-n . • * ri.

nu ir-'ü jinv; Jl'op 
rroB rn;i J-" :;,i. \ . 1 •

iicrs ■■

"h '

i

; . ; '
R 'J iflff-vs."/' .!/ ■ !■ .

■ :r'' < r." ./ " :ô:;; jai

r. Il 'V iï'/l J/l •

mir.l /

•>o! .irnî'pibxîi if.'- 3;
'■ ' ,l!o ",r- ;.,r, f ■

r,:* 'r -î ■ " - ■

i . V v-,t 1 ; •, >* - 1 •


